
Séance publique du 26 avril 2002

Délibération n° 2002-0566

commission principale : développement économique

objet : Convention passée avec la chambre de commerce et d'industrie de Lyon et le syndicat de
communes du val de Saône - Accueil, orientation et accompagnement des créateurs d'activité
dans le territoire du val de Saône - Désignation des représentants de la Communauté urbaine au
comité de sélection d'entrée dans la pépinière d'entreprises

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction des affaires
économiques

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 avril 2002, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Le syndicat du val de Saône, la chambre de commerce et d’industrie de Lyon et la Communauté
urbaine avaient décidé d’unir leurs efforts pour apporter leur soutien à la création d’entreprises dans le territoire
du val de Saône.

Cette collaboration s’était traduite par une charte signée le 29 avril 1997 qui prévoyait notamment la
création d’un réseau de pépinières d’entreprises destiné à conseiller les nouvelles entreprises durant les
premières années de leur existence.

La convention en date du 25 août 1998 avait notamment défini les modalités d’intervention de la
chambre de commerce et d’industrie de Lyon dans le cadre de l’accompagnement spécifique des projets
démarrant dans la pépinière d’entreprises du val de Saône, pépinière dont la réalisation a fait l’objet d’une
participation financière de la Communauté urbaine.

Le syndicat du val de Saône et la chambre de commerce et d’industrie de Lyon souhaitent mettre en
place un partenariat plus global s’ouvrant à l’ensemble des acteurs de la création d’entreprises, aux fins :

- d’accueillir tout type de projet de création dans le territoire du val de Saône,
- d’en faire un pré-diagnostic,
- de l’accompagner.

Cette démarche s’appuierait sur un comité de suivi technique, composé de techniciens membres des
différents organismes partenaires et qui rassemblerait les compétences nécessaires au suivi des projets de
manière partenariale en affectant les moyens et les compétences nécessaires à chaque projet.

La chambre de commerce et d’industrie de Lyon et le syndicat du val de Saône souhaitent que la
Communauté urbaine soit signataire de la convention dont l’une des clauses prévoit notamment la composition
du comité de sélection d’entrée dans la pépinière d’entreprises  : deux représentants de la Communauté urbaine
seraient membres de ce comité de sélection ;

Vu ledit dossier ;

Vu la charte signée le 29 avril 1997 ;

Vu la convention en date du 25 août 1998 ;

Ouï l’avis de sa commission développement économique ;
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DELIBERE

1° - Autorise monsieur le président à signer la convention à intervenir entre le syndicat de communes du val de
Saône, la chambre de commerce et d’industrie de Lyon et la Communauté urbaine.

2° - Désigne madame Madeleine Petitjean et monsieur Hubert Guimet en tant que représentants de la
Communauté urbaine au comité de sélection d'entrée dans la pépinière d’entreprises.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


